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CINQUIÈME RÉSOLUTION 

 

Les mandats de Société par actions simplifiée STREGO, Commissaire aux Comptes titulaire, et de Monsieur 

Stéphane PITARD, Commissaire aux Comptes suppléant, arrivant à expiration à l’issue de la présente réunion, et 

ceux-ci ayant exprimé le désir de ne pas être renouvelés dans leurs mandats, l’Assemblée Générale décide de 

nommer : 

 

La Société STREGO AUDIT, domicilié 4 rue Papiau de la Verrie – 49000 ANGERS, en qualité de Commissaire aux 

Comptes titulaire, 

 

Pour une période de six exercices, soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2022. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 2016-1691 du 9 décembre 2016, la désignation d’un Commissaire aux 

Comptes suppléant n’étant plus requise lorsqu’elle le Commissaire aux Comptes titulaire désigné est une personne 

morale pluripersonnelle, l’Assemblée Générale décide de ne pas nommer de Commissaire aux Comptes suppléant. 

 

Cette résolution est adoptée à la majorité des voix, 17 voix ayant voté pour, 0 voix ayant voté contre, 0 voix 

s’étant abstenues. 
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